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En offrant aux jeunes la possibilité de participer à des stages,  
les entreprises posent un geste concret pour favoriser  

leur persévérance scolaire et leur réussite éducative et,  
du même coup, s’assurent d’une relève suffisante et qualifiée 

pour combler leurs besoins de main-d’œuvre.

Recevoir un stagiaire dans son entreprise contribue sur plusieurs plans à la formation de la relève.  
Cette expérience de travail permet non seulement aux jeunes de développer de nombreuses 
compétences qui seront pour eux un avantage dans la poursuite de leur cheminement scolaire,  
mais les prépare à une transition plus harmonieuse entre les études et le marché de l’emploi.

Des études démontrent que le fait d’expérimenter un stage en entreprise comporte plusieurs  
avantages pour les jeunes durant leurs études : 

• Responsabilisation et prise de conscience de l’importance de la qualification ;

• Acquisition de nouvelles compétences, sur le plan tant du savoir-faire que du savoir-être ;

• Confirmation du choix de carrière et facilitation de la recherche d’emploi ;

• Développement d’un réseau socioprofessionnel ;

• Développement de la polyvalence grâce à la variété et à la complexité des tâches ;

• Développement de la confiance en soi, de l’autonomie et de l’intérêt pour les études.
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Me recevoir en stage,
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